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COMMUNIQUE 

2éme PERIODE D’ENREGISTREMENT DES LICENCES
DU 16 DECEMBRE 2017 AU 15 JANVIER 2018

MERCATO




 (
        
Su
i
te aux décisions prises lors du dernier Bureau Fédéral de la Fédération Algérienne 
de Football le 29 novembre 2017 concernant les transferts durant la 
deuxième
 période d’enregistrement (
Mercato Hivernal
), nous vous rappelons les points de règlement suivants :
les joueurs non signataires peuvent signer dans un club amateur ou professionnel durant cette période de transferts au prorata du nomb
re de joueurs dans l’effectif (
pas plus de 30 joueurs pour les clubs amateurs et pas plus de 27 joueurs pour les clubs professionnels)
les joueurs professionnels peuvent signer dans un club amateur au prorata du nombre de joueurs dans l’effectif (pas plus de 30 joueurs) 
les joueurs amateurs convoités par des clubs professionnels sont soumis à libération
les joueurs 
a
m
a
teurs qui passeront professionnels ne seront pas remplacés au sein de leurs clubs
Les clubs amateurs ne peuvent pas libérer plus que de
ux
 joue
urs.
 
)
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